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6.6 – INFRASTRUCTURES 
BRUYANTES 

Commune de Talange 
Hôtel de Ville  
46 Grand'rue 

57 525 TALANGE 
Tél. : 03 87 70 87 80 
Fax : 03 87 70 87 85 

e-mail : mairie@mairie-talange.fr 



CLASSEMENT DES INFRASTRUCTURES DE 
TRANSPORTS TERRESTRES ET SECTEURS SITUÉS 

AU VOISINAGE DE CES INFRASTRUCTURES 
QUI SONT AFFECTÉS PAR LE BRUIT ET DANS LESQUELS 

EXISTENT DES PRESCRIPTIONS D’ISOLEMENT ACOUSTIQUE 
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ACTE D’INSTITUTION DU CLASSEMENT 
   
Trois arrêtés préfectoraux identifient les voies et les communes concernées par les 
classements sonores sur le territoire de Talange :  
 

• L’arrêté 2013/DDT/OBS-02 du 21 mars 2013 relatif au classement sonore 
des infrastructures de transports terrestres routières (réseau concédé et 
non concédé)  et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le 
bruit sur le territoire du département de la Moselle ; 
 

• L’arrêté 2014/DDT/OBS-01 du 27 février relatif au classement sonore des 
infrastructures de transports terrestres routières du réseau 
départemental et à l’isolement acoustique des bâtiments affectés par le 
bruit sur le territoire de Moselle ; 

 
• L'arrêté préfectoral n°2013-DDT/OBS/1 du 15 janvier 2013 classe les 

Infrastructures de Transports Terrestres Ferroviaires du département de 
la Moselle. 

 

Voie Tronçon  
 

Catégories 
 

A 31  1 

RD112F  3 

RD55  
3 hors 

agglomération 
4 en agglomération 

RD55B  4 

RD 953  
3 hors 

agglomération 
4 en agglomération 

Voie 
ferrée 

n°180.000 

Metz à 
Thionville 

De HAGONDANGE BIF à WOIPPY 
TRI 

1166 
1 
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Selon la catégorie, la largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et 
d’autre de l’infrastructure est la suivante : 
 

Catégorie 1  300 mètres 
Catégorie 2  250 mètres 
Catégorie 3  100 mètres 
Catégorie 4    30 mètres 

 
Les couloirs de bruit ont ainsi été reportés sur le "Document graphique annexe" du 
Plan Local d'Urbanisme (cf. Annexes du P.L.U.), sous la forme d’une ligne continue 
sinusoïdale de chaque côté des infrastructures classées. Ils sont également mentionnés 
dans le règlement de chaque zone traversée. 
 
 

LIEUX DE CONSULTATION DE L’ARRETE 

 
. Mairie 
. Préfecture de Moselle 
. Direction Départementale des Territoires de la Moselle 


















































































